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Service nature et paysages - Département espaces et patrimoine naturels



Les schémas régionaux des carrières (SRC) ont été institués par la Loi ALUR en 2014

La planification des activit®s dôextraction

EPCI Mars 2025

LôĊle-de-France dispose de 4 schémas départementaux des carrières récents 

(approuvés en 2014)

Seine-et-Marne  - Essonne  - Yvelines  - Val-ŘΩhƛǎŜ

Le SRC sôinscrit dans la continuit® des sch®mas d®partementaux

Côest un document de planification visant ¨ r®pondre aux besoins en mat®riaux et 

substances de carrières du territoire tout en assurant une gestion rationnelle des 

ressources min®rales. Le SRC appr®hende lôactivit® ®conomique dans sa globalit® de 

lôextraction ¨ lôutilisation, en passant par la logistique n®cessaire ¨ une exploitation 

raisonn®e ¨ lô®chelle r®gionale.

Côest un document sur un objet (les mat®riaux de carri¯res), mais en lien avec les 

politiques dôenvironnement, dôam®nagement et de logement, de transports et 

logistique.
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ü Bilan des schémas départementaux des carrières (SDC)

ü Etat des lieux des ressources et besoins

ü Scénario dôapprovisionnementà 12 ans

ü Les objectifs, orientations, et mesures qui en découlent.

Contenu du SRC

Procédure élaboration SRC

Constitution dôun comit® de pilotage (pr®fet de r®gion) qui suit lô®laboration du SRC, 

groupes de travail, ateliers dô®change, pr®sentation des documents en webinaire/COPIL

-Notice de présentation

-Evaluation environnementale (L.122-4 CE)

-Rapport du schéma :

-Documents cartographiques
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Historique dô®laboration
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Articulation avec les autres plans (L.515-3 CE)
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Portée du SRC ïBilan des SDC
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Document A



Procédure de consultation
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Procédure de consultation

Saisine des établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) (2 mois + 1 

mois si consultation des communes) : ceux qui disposent de la compétence urbanisme 

et qui sont en charge de lô®laboration des sch®mas de coh®rence territorial

Réception courrier : 2 mois plus 1 mois si consultation des communes
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Saisis pour avis sur certains points du projet de schéma régional des carrières :

ÁConditions g®n®rales dôimplantation des carri¯res ;

ÁGisements dôint®r°t r®gional et national ;

Á Les objectifs, orientations, et mesures du schéma ;

ÁLes modalit®s de suivi et dô®laboration du sch®ma.



S®quence dô®change
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£tat des lieux : lôextraction des mat®riaux en IDF
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üLôexploitation des ressources min®rales et des ®nergies fossilesest soumise à deux 

régimes légaux : des mines et des carrières

ü Dépend uniquement de la substance exploitée ;

Mine

CarrièreÁ Ressources énergétiques fossiles

Á Minerais métalliques

Á Sels de sodium et potassium

Á Matériaux radioactifs

Á Roches et minéraux non métalliques

Á Non énergétiques plus ou moins rares



£tat des lieux : lôextraction des mat®riaux en IDF
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Matériaux et minéraux industrielsGranulats

Pierres ornementales

Trois grandes familles de ressources : exploitation sous le régime de carrière



Ą En 2023 : 75 carrières autorisées (6423 ha)

£tat des lieux : lôextraction des mat®riaux en IDF

Ą 3 ressources : granulats (sables et graviers alluvionnaires, calcaires, sablons, 

chailles), les matériaux et minéraux industriels (argiles, gypse, calcaires industriels, 

sables et grès siliceux), et les roches de constructions et ornementales

Trois grandes 

familles de 

ressources

10,5 Mt

Extraction matériaux 

de carrières IDF
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Ą Trois filières pour les 

granulats

Ą Consommation 2018 : 

31,7 Mt

Ą Ratio t/an par habitant : 

2,6

Ą National : 5,5

Elément de contexte : les granulats
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Elément de contexte : les granulats

Répartition 

géographique de la 

consommation en 

granulats

Consommation

Consommation

Ą Nord et Ouest : 75%

Ą Grand Paris : 53%

Ą Déficit entre bassin de 

production/bassin de 

consommation
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Économie circulaire

Elément de contexte : les granulats

Production régionale IDF 

(avec traitement)

Ą Ressource primaire

extraction carrière : 

10,11 Mt

Ą Ressource secondaire : 

7,14 Mt

Ą Importance du 

recyclage : 41% 

production
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Elément de contexte : les granulats

Ą La région Île-de-France est dépendante à 53% des régions limitrophes

Consommation 31,7 Mt : 

apports extérieurs totaux : 16,79 Mt
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Élément de contexte : les granulats

Logistique : voie fluviale-ferrée-route

¶la filière des granulats, déficitaire, est fortement dépendante des
importations, mêmesi le niveauŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴde matériauxissusdu recyclage
et lesmatériauxalternatifsauxgranulatsalluvionnairessont importantsen IdF,
logistiquedesmatériauxavecunepart importantede la voie fluviale.

Conclusionspour lesgranulats:

50 des centrales à béton 

connectées au fluvial
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État des lieux : les matériaux et minéraux industriels

¶La filière des minérauxindustrielsne présentepasde problématiquesfortes à court ou
moyenterme.

Lesenjeuxpour lesmatériauxet minérauxindustriels:

Ą Production 2021 : 5,1 

Mt

Ą Besoins couvert par la 

production

Ą Forte valeur ajoutée : 

très fort intérêt 

économique 

national/international

Ą Logistique par camion : 

petit flux très dispersé
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État des lieux : les granulats et matériaux et minéraux industriels
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Document B

Document C



S®quence dô®change
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Contenu du SRC suite : Objectifs ïOrientations - Mesures

Le SRC fixe un cadre pour lôexploitationdes carrières par une série dôobjectifsqui se

traduisent en orientations, elles mêmes traduites de manière opérationnelle à travers

des mesures (prescriptives) et recommandation (disposition dôintentiongénérale) :

(1) La planification sur le territoire (documents dôurbanisme) ;

(2) Les conditions dôimplantation des carri¯res au regard des enjeux du territoire ;

(3) Les conditions ¨ prendre en compte lors de la phase dôexploitation ;

(4) La remise en état et le réaménagement des sites.

Les pétitionnaires doivent justifier de la compatibilité de leur projet avec les

mesures du SRC dans le cadre des études dôimpactou des études dôincidence.

Ces points étant instruits et contrôlés au titre des installations classées pour la

protection de lôenvironnement.
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Contenu du SRC suite : Objectifs ïOrientations - Mesures

7 objectifs déclinés en 27 orientations et 42 mesures et 9 recommandations

Objectif n°1 : Assurer une gestion durable des ressources minérales primaires.

Objectif nÁ2 : Favoriser et encourager le recyclage, le réemploi, et la valorisation des 

ressources min®rales secondaires, et promouvoir lôutilisation des mat®riaux biosourc®s.

Objectif nÁ3 :Optimiser les transports et ¨ moindre impact sur lôenvironnement.

Objectif nÁ4 : Intégrer la gestion de la ressource minérale dans la planification du 

territoire.

Objectif nÁ5 :Enjeux environnementaux sur le territoire pour lôimplantation/extension 

des carrières.

Objectif nÁ6 :Prendre en compte les enjeux relatifs ¨ lôexploitation des carri¯res.

Objectif nÁ7 : Favoriser un réaménagement des carrières vertueux en regard de 

lôam®nagement du territoire.

Au regard de lô®tatdes lieux et du scénario de référence retenu :

série de 7 objectifs traduites de manière opérationnelle en mesures et

recommandations
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Contenu du SRC suite : Objectifs ïOrientations - Mesures

7 objectifs déclinés en 27 orientations et 42 mesures et 9 recommandations

Objectif n°1 : Assurer une gestion durable des ressources minérales primaires.

Objectif nÁ2 : Favoriser et encourager le recyclage, le réemploi, et la valorisation des 

ressources min®rales secondaires, et promouvoir lôutilisation des mat®riaux biosourc®s.

Objectif nÁ3 :Optimiser les transports et ¨ moindre impact sur lôenvironnement.

Objectif nÁ4 : Intégrer la gestion de la ressource minérale dans la planification du 

territoire.

Objectif nÁ5 :Enjeux environnementaux sur le territoire pour lôimplantation/extension 

des carrières.

Objectif nÁ6 :Prendre en compte les enjeux relatifs ¨ lôexploitation des carri¯res.

Objectif nÁ7 : Favoriser un réaménagement des carrières vertueux en regard de 

lôam®nagement du territoire.

Au regard de lô®tatdes lieux et du scénario de référence retenu :

série de 7 objectifs traduites de manière opérationnelle en mesures et

recommandations
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Contenu du SRC suite : Objectifs ïOrientations - Mesures

Objectif N°4 : intégrer la gestion de la ressource minérale dans la planification du 

territoire

Notion de gisements dôint®r°tnational (GIN), dôint®r°tinterrégional (GII), et

dôint®r°trégional (GIR)

La région bénéficie de gisements dont le niveau dôint®r°test défini par la rareté et la

qualité des ressources, la spécificité des usages, les enjeux et les intérêts économiques,

lôapprovisionnementnational et international.
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Contenu du SRC suite : Objectifs ïOrientations - Mesures
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Contenu du SRC suite : Objectifs ïOrientations - Mesures
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Contenu du SRC suite : Objectifs ïOrientations - Mesures
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Contenu du SRC suite : Objectifs ïOrientations - Mesures

Objectif N°4 : intégrer la gestion de la ressource minérale dans la planification du 

territoire

Notion des bassins dôexploitationdôint®r°tstratégique

Les bassins dôexploitationdôint®r°tstratégique sont définis par le croisement de

plusieurs paramètres :

Á Enjeux économiques (intérêt de la ressource) ;

Á Pressions sur lôacc¯sà la ressource (urbanisation, enjeux environnementaux,

acceptabilité) ;

Á Maintien activité extractive.

Á Intérêt de la ressource, implantations historiques de lôactivit®,concentration des

exploitations sur des gisements dôint®r°t,part importante de la production régionale

ou nationale, liens aux outils industriels de transformation (usines de production de

plâtre, cimenterie, installations de traitement du granulats é) et/ou en lien avec des

équipements de transport massifié (voie fluviale, voie ferré) en Île-de-France ou dans

les départements limitrophes, projet dôexploitationà moyen terme (vingt à trente ans)

;

Á Urbanisation (stérilisation des gisements é), enjeux environnementaux (biodiversité,

ressources en eaux, paysage, chartes PNR é), accessibilité (effet Nimby é).
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Contenu du SRC suite : Objectifs ïOrientations - Mesures

Objectif N°4 : intégrer la gestion de la ressource minérale dans la planification du 

territoire

Notion des bassins dôexploitationdôint®r°tstratégique

La définition de ces bassins vise à :

Á Reconnaître les ressources minérales et les enjeux de lôactivit®extractive dans les

documents dôurbanisme;

Á Pérenniser lôactivit®extractive à moyen, long termes ;

Á Arbitrer et concilier les enjeux contradictoires ;

Á Associer les acteurs du territoire et favoriser les démarches de gestion et de

valorisation de la ressource.
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Contenu du SRC suite : Objectifs ïOrientations - Mesures

Objectif N°4 : intégrer la gestion de la ressource minérale dans la planification du 

territoire

Notion des bassins dôexploitationdôint®r°tstratégique (17 bassins)
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Contenu du SRC suite : Objectifs ïOrientations - Mesures

Objectif N°4 : intégrer la gestion de la ressource minérale dans la planification du 

territoire
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Contenu du SRC suite : Objectifs ïOrientations - Mesures

Objectif N°4 : intégrer la gestion de la ressource minérale dans la planification du 

territoire
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Contenu du SRC suite : Objectifs ïOrientations - Mesures

Objectif N°4 : intégrer la gestion de la ressource minérale dans la planification du 

territoire

Afin degarantiruneexploitationoptimaledecesgisementsencarrièreset rendrepossibleleur

extension au sein de ces bassinsd’exploitationd’intérêtstratégique, les documents

d’urbanismelocaux doivent,au sein deszonesà enjeuxpour la préservationdesressources

minéralesprésentessurleur territoire,garantir:

Ál’accèsauxmatériauxdecarrièresenautorisantl’implantationdescarrièresdansceszones,

sanspréjudicedu codedel’environnementet desautresorientationsdu schémarégional

descarrières;

Á et tenir comptedes besoinsassociésaux activitésd’extractionen autorisantnotamment

l’implantationd’installationsdetraitementetenpréservantlesvoiesd’accèsauxcarrières.

N.B : La présente mesure s’articule avec l’orientation 44 du SDRIF qui dispose: «l’accès aux gisements franciliens de 

matériaux de carrière et leur exploitation future doivent être préservés, en particulier au niveau des bassins d’exploitationde

gisements stratégiques.
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Contenu du SRC suite : Objectifs ïOrientations - Mesures

Objectif N°4 : intégrer la gestion de la ressource minérale dans la planification du 

territoire
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Contenu du SRC suite : Objectifs ïOrientations - Mesures

Objectif N°5 : prendre en compte les différents enjeux sur le territoire

Mesure n°17 : prendre en compte les zonages de lôenvironnementexistants dans le

cadre des projets de carrières (nouvelle, renouvellement, ou extension).
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Le SRC établit une hiérarchisation des enjeux en trois catégories de zonages environnementaux 
avec pour chacune un degré de vigilance :



Contenu du SRC suite : Objectifs ïOrientations - Mesures

Niveau 1 :zonage bénéficiant d’une protection juridique (législative ou réglementaire) de 

principe d’interdiction d’exploitation de carrières (interdiction stricte ou présomption 

d’interdiction).

Objectif N°5 : prendre en compte les différents enjeux sur le territoire

Mesure n°17 : prendre en compte les zonages de lôenvironnementexistants dans le

cadre des projets de carrières (nouvelle, renouvellement, ou extension).
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Le SRC établit une hiérarchisation des enjeux en trois catégories de zonages environnementaux 
avec pour chacune un degré de vigilance :



Contenu du SRC suite : Objectifs ïOrientations - Mesures

Niveau1bis : zonageprésentantunesensibilitéenvironnementalemajeure:

« Le SRC affiche une ambition de préserverles espacesidentifiés en 1bis au regardde leur sensibilité

environnementale.C’estpourquoi,descarrièresnepourronty êtreautoriséesqu’àconditiondenepasporter

atteinteauxobjectifsdepréservationdeszonagesconcernés,auregarddesprécisionsapportéesci-après».

Toutefoisun projetpeutapparaîtrelégitimeet êtreautorisési le dossierdu pétitionnairedémontrel’ensemble

despointssuivants:

Á La faible disponibilitéet la reconnaissancede la ressourced’intérêtnational(GIN : gypse,sableset grèsextra

siliceux,argileskaoliniques)dansun bassind’exploitationd’intérêtstratégique,et en lien avecles activitésde

transformationsituéesàproximité;

Á Lerisqueavéréderupturedansla réponseaubesoinidentifiée;

Á L’absenced’alternativemoinsimpactante,entermesdegisements,decontraintesurbaines,ouenvironnementales

etpatrimoniales;

Á L’absenced’impactrésiduelnotablesurle longterme,entenantcomptedesimpactscumulés,etenparticulieren

adaptantlesmodalitésd’exploitation.

Á Lapossibilitédedéroulerlaséquence«éviter,réduire,compenser»demanièresatisfaisante.

Objectif N°5 : prendre en compte les différents enjeux sur le territoire

Mesure n°17 : prendre en compte les zonages de lôenvironnementexistants dans le

cadre des projets de carrières (nouvelle, renouvellement, ou extension).
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Le SRC établit une hiérarchisation des enjeux en trois catégories de zonages environnementaux 
avec pour chacune un degré de vigilance :



Contenu du SRC suite : Objectifs ïOrientations - Mesures

Niveau 2 : zonage présentant une sensibilité environnementale élevée

Les demandes dôautorisations devront d®montrer que le projet ne remet pas en cause 

les objectifs de pr®servation identifi®s dans ces espaces. En ce sens, lôinstruction des 

projets fera lôobjet dôune vigilance particuli¯re en ce qui concerne la mise en îuvre de la 

séquence ERC.

Objectif N°5 : prendre en compte les différents enjeux sur le territoire

Mesure n°17 : prendre en compte les zonages de lôenvironnementexistants dans le

cadre des projets de carrières (nouvelle, renouvellement, ou extension).
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Le SRC établit une hiérarchisation des enjeux en trois catégories de zonages environnementaux 
avec pour chacune un degré de vigilance :



Contenu du SRC suite : Objectifs ïOrientations - Mesures

Objectif N°5 : prendre en compte les différents enjeux sur le territoire

Mesure n°17 : prendre en compte les zonages de lôenvironnementexistants dans le

cadre des projets de carrières (nouvelle, renouvellement, ou extension).
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Contenu du SRC suite : Objectifs ïOrientations - Mesures

Objectif N°5 : prendre en compte les différents enjeux sur le territoire

Mesure n°17 : prendre en compte les zonages de lôenvironnementexistants dans le

cadre des projets de carrières (nouvelle, renouvellement, ou extension).
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Contenu du SRC suite : Objectifs ïOrientations - Mesures

Définition/réglementation:

L’article R.141-14 du Code Forestier dispose qu’à quelques exceptions 

près (notamment s’agissant de travaux nécessaires à l’entretien 

d’infrastructures) ou dans le cas de travaux qui ont pour but de créer les 

équipements indispensables à la mise en valeur et à la protection de la 

forêt sous réserve que ces ouvrages ne modifient pas fondamentalement 

la destination forestière des terrains, aucun défrichement, aucune fouille, 

aucune extraction de matériaux, aucune emprise d'infrastructure 

publique ou privée, aucun exhaussement du sol ou dépôt ne peuvent être 

réalisés dans une forêt de protection à l'exception des travaux qui ont 

pour but de créer les équipements indispensables à la mise en valeur et à 

la protection de la forêt et sous réserve que ces ouvrages ne modifient 

pas fondamentalement la destination forestière des terrains. De fait, le 

Code Forestier interdit l’exploitation de carrières dans le périmètre 

d’une forêt de protection, tout du moins pour les carrières à ciel ouvert. 

Le décret n° 2018-254 du 6 avril 2018 relatif au régime spécial 

applicable dans les forêts de protection prévoit la possibilité de déroger 

aux dispositions de l’article R.141-14 pour autoriser «l’exploitation 

souterraine de gisements d’intérêt national de gypse identifiés dans un 

SRC».

Comment cela est traduit dans la cartographie du SRC:

Une donnée forêt de protection est disponible.

Objectif N°5 : prendre en compte les différents enjeux sur le territoire

Mesure n°17 : prendre en compte les zonages de lôenvironnementexistants dans le

cadre des projets de carrières (nouvelle, renouvellement, ou extension).
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Contenu du SRC suite : Objectifs ïOrientations - Mesures

Objectif N°5 : prendre en compte les différents enjeux sur le territoire

Mesure n°17 : prendre en compte les zonages de lôenvironnementexistants dans le

cadre des projets de carrières (nouvelle, renouvellement, ou extension).
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